
Déclaration de Divulgation des Incitations

 

Valide à partir du 21.01.2026

I. Introduction

La présente Déclaration de Divulgation des Incitations (ci-après la « Déclaration ») a été préparée par
Admirals Europe Ltd, anciennement dénommée Admiral Markets Cyprus Ltd (ci-après la « Société »,
« Nous », « Notre »), conformément à la loi 87(I)2017 sur les services et activités d'investissement et
les marchés réglementés, qui transpose la Directive 2014/65/UE concernant les marchés
d'instruments financiers (« MiFID II »).

La Déclaration ci-dessous identifie les types de recettes, de paiements et d'avantages non
monétaires que nous pouvons effectuer ou recevoir, ainsi qu'une indication de notre approche et de
la manière dont la Société la met en œuvre conformément aux règles de la MiFID II.

II. Qu'est-ce qu'une incitation

Les incitations sont l'ensemble des encaissements, paiements ou avantages non monétaires reçus et
versés par la Société.

Les incitations peuvent être classées dans les catégories suivantes :

a) Éléments reçus de nos Clients, ou payés par des Clients (ou une personne agissant au nom de
notre Client), ou éléments fournis à Nos Clients, ou payés à Nos Clients (ou une personne agissant
au nom de notre Client) ;

b) Frais qui permettent directement, ou sont nécessaires à, la prestation des services que nous
fournissons à nos Clients (tels que les frais de garde, les frais de règlement et d'échange), et qui
n'engendrent pas de conflit avec Notre devoir d'agir honnêtement, équitablement,
professionnellement et dans votre meilleur intérêt ; et

c) Éléments reçus d'une tierce partie (ou d'une personne agissant en son nom) ou payés par celle-ci,
ou fournis à une tierce partie (ou à une personne agissant en son nom) ou payés à celle-ci. Ces
encaissements, paiements ou avantages non monétaires sont conçus pour améliorer la qualité des
services que la Société vous fournit et pour ne pas nuire au devoir de la Société d'agir dans le
meilleur intérêt d'un Client.

d) Les frais payés ou reçus qui ne servent pas les meilleurs intérêts de nos clients, tels que les frais
des fournisseurs de liquidité.
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III. Incitations identifiées par la Société

 Incitations Description
Les mesures prises par la Société
pour gérer le Conflit d'Intérêt

 Risques Impliqués  Montant

Rémunération
variable

La Société offre à ses
employés une
rémunération variable,
notamment aux
services de ventes et
de support client. 

La Société a mis en place des
contrôles d'audit et des mesures
strictes afin de garantir qu'aucun
conflit ne surgira et que les
employés agissent toujours dans
le meilleur intérêt des clients. 

La Société n'incitera pas
ses employés à adopter
des pratiques de vente,
car cela pourrait entraîner
le non-respect des règles
par la société.

€21 101,42

Rémunération
aux
Partenaires /
Affiliés /
Apporteurs
d'affaires

La Société rémunère
les partenaires
marketing tiers, les
affiliés, les apporteurs
d'affaires ou d'autres
entités de référence
pour les activités de
promotion et
d'acquisition de
clients. La
rémunération peut
être basée sur des
critères commerciaux
prédéfinis tels que le
Coût par Acquisition
(CPA), le Coût par
Lead Qualifié (CPQL),
le Coût par Lead
(CPL), des accords à

La Société a mis en place des
contrôles stricts et des processus
de surveillance pour s'assurer que
: • tous les accords de partenariat
sont examinés et approuvés par le
service de Conformité ; • la
rémunération n'influence ni
n'altère l'obligation de la Société
d'agir dans le meilleur intérêt des
Clients ; • Les partenaires n'ont
pas le droit de fournir des conseils
en investissement ou de faire des
déclarations trompeuses ; • Les
partenaires ne peuvent utiliser
que les supports marketing
approuvés par la Société ; • Les
tarifs clients, les spreads, les
commissions, la qualité
d'exécution ou les conditions des
produits ne sont pas affectés par

Le risque existe que
les partenaires
puissent s'engager
dans des
communications
marketing non
approuvées ou
trompeuses, ce qui
pourrait amener les
clients à avoir des
attentes inexactes. La
Société atténue ce
risque par une
diligence raisonnable
renforcée, un suivi
périodique, des
mesures correctives
obligatoires et des
droits de résiliation. La
rémunération versée
aux partenaires ne
doit pas créer

€20 700
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frais fixes ou des
modèles hybrides.

la source d'acquisition ; • les
montants agrégés des incitations
sont divulgués publiquement
conformément à la MiFID II.

d'incitation qui
entraîne un préjudice
pour le client ou des
violations des règles
de conduite.

 

 

IV. Conclusion

La Société prend toutes les mesures raisonnables pour s'assurer que son approche en matière
d'incitations est correctement gérée. Si vous avez des questions ou souhaitez plus de détails
concernant la présente Déclaration, veuillez nous contacter à info@admiralmarkets.com.cy.
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